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Procès du SCEPTIQUE. 

rk imprimeur peut-il se constituer le conteur d'un ouvrage 

littéraire ? 

Telle était la question qui semblait se présenter aux 

jupfs consulair es de Nanci. Nous laissons à nos lecteurs 

L soin de décider, d'après l'exposé des faits et le texte 

du jugement , que nous recevons seulement aujourd'hui , 

de quelle manière ce problème a été résolu. 

M. Hcener, imprimeur à Nanci , s'était engagé à im-

primer un ouvrage sans nom d'auteur, ayant pour titre : 

le Sceptique moderne, montrant le revers des choses. L'ou-

vrage n'étant point probablement encore terminé , les 

feuilles manuscrites devaient être délivrées à l'imprimeur 

a
a fur et à mesure de lïmpression , et il était spéciale-

ment convenu entre ce dernier et MM. Vidardet Chame-

rot, éditeurs , que le Sceptique ne renfermerait aucune at-

tique contre le gouvernement ni surtout aucun outrage 

mire lapersonne de Louis-Philippe; c'était une condition 

de rigueur, sans l'accomplissement de laquelle M. Hœner, 

imprimeur de la préfecture , était autorisé à discontinuer 

l'impression. 

Tout alla bien jusqu'à lu 10
e
 feuille inclusivement; mais 

la 11
e
 parut suspecte à M. Hœner qui, croyant y trouver 

des expressions et opinions un peu trop énerg ques sur 

le Roi et son gouvernement , s'arrêta court, comme si 

une voix secrète lui eût dit : Tu n'iras pas plus loin, et 

signifia aux éditeurs qu'il n'imprimerait plus , attendu 

qu'ils manquaient aux conventions. Ceux-ci ne pensèrent 

NI de même , et assignèrent M. Hœner par-devant le 

Tribunal de commerce , pour s'ouïr condamner, et par 

torps , à imprimer, sinon à payer 40 fr. de dommages-

«térêts par chaque jour de retard. 

II
e
 Laflize , avocat de MM. Vidard et Chamerot, après 

noir établi la compétence du Tribunal et s'être étonné 

des scrupules de l'imprimeur, annonça devoir attendre la 

lecture des passages inct irninés pour les justifier et dé -

montrer qu'ils n'étaient point contraires aux conventions 

I intervenu*. s,et ne pouvaient en aucun cas motiver le refus 

fcJl. Hœner, qui sans douté n'avait d'autre intention 

queue mettre sa responsabilité à couvert vis-à-vis 'de la 

préfecture. , et , le cas échéant , de la Cour d'assises. 

Jl
c
 Catabelîe , avocat de M. Hœner, r épondait que son 

client croyait remplir un devoir d'honnête homme et de 

ton citoyen en exigeant l'éxecution de conventions qui 

| avaient été méconnues. 

La teiidance du Sceptique est évidemment à la répu-

die, et, dans l'intérêt de cette forme de gouverne-

ment , il ne ménage ni les rois , ni l'ordre de choses ac-

W, ni le prince élevé sur le pavois en juillet 1830. Il ap-

pelle les rois geôliers de l'humanité, et excite les peuples 

«ntre eux. Pour lui le coq gaulois, devenu l'insigne 

national , est un vil oiseau de basse-cour. Puis le Sceptique 

"M en scène quatre charlatans, celui de la légitimité, 

j*ta| de l'empire , celui 3e la royauté populaire , et enfin 

*'ui de la république ; dans la bouche de ce dernier et 

p deux premiers il place des paroles offensantes pour 
r01

 des Français, paroles sérieuses, paroles qui peu-

|jM avoir de la portée ; tandis que dans la bouche du 

narlatan de la royauté populaire il place un discours 

final et ironique qui tend à déconsidérer la royauté , 

°M« V aPParence " esl 'e P'ôneur. " 

* Laflize, dans sa réplique, s'est attaché à prouver 

y !
0ut ce

kt n'était qu'une théorie fort innocente , for 
li'Ume; que l'auteur de l'ouvrage incriminé ne voulait 

^ P 'US de la république que de l'empire ou de la legili-

e. etque la seule pensée qui le dominait était le doute, 

Hu '«cliquait assez le titre de son livre 

]
e

: P
res U£
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J gement suivant, en présence d'une foule de curieux 
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''. le Tribun«lfaisant droit k la demande 
Wïuipr t «* Vidard , condamne H»n»r, et par corp» , à 

w >« traité verbal qu'il a conclu avec eu* , IOUS peine de 

5 francs de dommages-intérêts par chaque jour de relard pro-

Tenant de son fait ; prenant en considération la bonne foi de 

Hœuer et la suppression de la phrase consentie par Chamerot 

et Vidard , condamne ces derniers eu tous les'dépens de l'ins-

tance; réserve à Iloeuer tous ses droits pour la suite de l'ou-

vrage à imprimer. 
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•TCSTICE GBIVÏI«BIXB. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES (Epinal.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIBEKCÏ DE M. MASSOK. — Audiences des 6,7,8, et g 

septembre. 

Accusation de banqueroute frauduleuse et simple contre le 

directeur de la société des prêts mutuels du département 

des Vosges, et contre sa femme. 

Toute la France -a connu la société Lambert de Paris, 

la vaste étendue de ses projets, sa courte existence , et 

son effroyable désastre. C'est un débris de ce grand nau-

frage qui vient d'occuper pendant plusieurs jours la Cour 

d'assises des Vosges. 

Le fondateur de cette société avait entrepris de résou-

dre un problême qui occupe les économistes depuis long-

temps ; il voulait mobiliser la propriété foncière, et pour 

y parvenir, il avait institué le prêt mutuel. 

Dire en deux mots ce qu'était le prêt mutuel , serait 

chose assez difficile ; sa définition est tellement complexe 

que pour la rendre intelligible il faut faire connaître le 

mécanisme général de ce genre nouveau de négociation. 

La maison Lambert avait pris le titre de Société d'avan~ 

ces mutuelles sur garanties. Voici comment elle opérait : 

les propriétaires qui avaient besoin de fonds, s'adressaient 

à elle, et lui donnaient pouvoir d'emprunter en leu nom, 

et avec hypothèque sur leurs biens, la somme qui leur 

était nécessaire. Elle contractait l'emprunt près d'un ca-

pitaliste, et les écus étaient versés aux emprunteurs, non 

pas directement, mais par l'intermédiaire du comptoir de 

la société et aux conditions qui vont être indiquées. Ce 

premier acte n'était qu'un prêt ordinaire, constituant les 

emprunteurs débiteurs directs du bai leur de fonds; mais 

il intervenait ensuite entre les emprunteurs et la société 

un autre acte appelé prêt mutuel, et par lequel celle-ci 

s'obligeait envers eux 1° à rembourser au bailleur de 

fonds a leur acquit et décharge, et aux termes stipulés 

dans l'obligation hypothécaire, le capital et les intérêts ; 

2° ù leur verser après l'expiration de la trente-deuxième 

année on autre capital égat à celui-ci , mais en valeurs de 

ta maison. A leur tour, les emprunteurs s; reconnais-

saient débiteurs envers la société delà somme empruntée, 

et s'obligeaient à la lui payer successivement dans l'espace 

de trente-deux années. lis lui souscrivaient autant d'an-

nuités dont chacutie représentait la valeur de l'intérêt 

du capital, calculé à sept et demi pour cent. Enfin, et c'é-

tait ici le point fondamental de l'opération, ils laissaient 

fa société prélever , à titre de réserve, le cinquième de ce 

capital, et recevaient en échange de cette retenue, des 

annuités quittancées pour une somme égale. Ainsi, sur 

une somme de 10,000 fr., prêtée par un bailleur de fonds, 

la société retenait 2000 fr. et n'en versait que 8000 fr. à 

l'emprunteur. Les.trente-dcux annuités étaient chacune de 

750 fr., il en recevait deux plus une quittance de 500 fr. 

à compte d'une troisième pour se couvrir de la retenue 

qui lui était faite ; et à la lin de la trente-troisième année 

la société devait lui verser un nouveau capital de 

10,000 fr. 

Pour mettre son système en activité, et lui imprimer 

un mouvement général d'exécution, M. Lambert avait éta-

bli, dans chaque département, une agence appelée comp-

toir, qui devait se constituer eu maison de banque et être 

administrée par deux directeurs au moins. Le comptoir 

du département des Vosges fut établi a Epinal en 1820, 

et Lo:iis Notheisen eu obtint la direction ; un tel choix 

annonçait peu de discernement, car Noiheisen sortait 

de Strasbourg où il avait fait de très mauvaises affaires 

dans le commerce des épiceries; il était mêaie tombé en 

faillite avec perte pour ses créanciers de 75 pour cent. 

En 1827, Notheisen s'adjoignit M. Clément de Grand-

prey; sous leur direction commune le comptoir d'Epinal 

fit un assez grand nombre de négociations, et dut procu-

rer des bénéfices à ses gerans, au moyen des dioits de 

commission qui leur étaient alloués. Les habitans des cam-

pagnes entraînés par les excitations continuelles des cor-

respondais de la société ; séduits d'ailleurs par la pers-

pective d'un remboursement fractionné et à long terme, et 

surtout par l'espérance d'obtenir en fin décompte un se-

cond capital égal au premier, affluèrent de tous côtés 

dans les bureaux du comptoir. Mais cet éclair de prospé 

rite s'evauouit bientôt. En 1820, lamartonLuimVrt éprou-

va une gène qui la força d'.ippelér à son secours joutts 

les agences des départemens. Celle d'Epinal eut l'impru-

dence de lui expédier une somme considérable, en échan-

ge de laquelle elle n'est reçut que des valeurs en papiers, 

fa plupart irrécouvrables. Ce sacrifice n'eut dautre rc« 

sulut que d'appauvrir le comptoir des Vosges, ssna em* 

pôdi?r la chûte de U maison centrale, ha compagnie Latn-

LE PRIX BE L'ABONNEMENT EST SB S 

17 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

bert alla de mal en pis, et sa faillite, dissimulée pendant 

deux ans, fut enfin déclarée en 1851. 

Plus clair voyans dans les premiers mois de 1830 , les 

directeurs du comptoir d'Epinal jagèrent que le malaise 

de la société Lambert était le symptôme d'une ruine iné-

vitable et prochaine ; dès-lors ils résolurent de s'en sépa-

rer et de créer, pour leur compte particulier, une société 

du même genre, mais bornée au département des Vosges. 

L'acte constitutif en fut dressé le 1
er

 mai 1830. Cepen-

dant pour éviter d'être atteints par le discrédit dans le-

quel se trouvait placée la maison Lambert , ils prirent à 

leur charge toutes les opérations que celle-ci avait faites 

par l'intermédiaire du comptoir d'Epinal. Celte nouvelle 

société connue sous le nom de Société de prêts mutuels sur 

garanties, ne dura que. jusqu 'au mois de décembre sui-

vant. M. Clément de Grà'ndprëy ayant été promu, après 

la révolution de juillet, aux fonctions de conseiller de pré-

fecture du département des Vosges, fut obligé d'en pro-

voquer la dissolution. Notheisen s'en constitua liquidateur 

et conserva seul la gestion de la société qui la rem-
plaça. 

Grevée des sacrifices faits en Dure perte pour sauver 

la compagnie* Lambert , et de n> garantie de toutes les 

opérations de l'ancien comptoir, opérations dont le prin-

cipal bénéfice, celui des réserves, avait été versé dans la 

caisse centrale , la société Notheisen se trouvait au jour 

même de sa création dans un véritable état de déficit ; et 

les dépenses excessives et désordonnées dont celui-ci avait 

contracté l'habitude, ne pouvaient que l'aggraver de jour 

en jour. Dès l'année 1831 , sa position critique se révéla 

par les lenteurs et l'inexactitude de ses négociations : les 

emprunts restaient en souffrance, et les parties intéres-

sées n'en recevaient le montant qu'après des démar-

ches réitérées et par à-comptes versés de loin en loin. 

Des plaintes se firent entendre de toute part. Notheisen , 

pour les étouffer , eut recours à un expédient qui , s'il 

pouvait retarder sa chute , devait aussi la rendre inévita-

ble : il détourna de leur destination les fonds que lui 

versaient les capitalistes , et les fit servir indistinctement 

à couvrir ceux de ses cliens qui se montraient les plus 

intraitables , et que pour cette raison il avait le plus d'in-

térêt a satisfaire. Ainsi un emprunteur de 1830 réclamait-

il le versement de ses fonds , il le payait avec la somme 

destinée à un emprunteur de 1851. Celui-ci se plaignant 

à son tour de ne rien recevoir , il l'apaisait en lui déli-

vrant les écus empruntés en 1832 au nom d'une autre 

personne , et ainsi de suite. Une fois engagé dans ce cer-

cle vicieux, Noiheisen ne pouvait plus en sortir; il lui fal-

lait suis cesse , pour couvrir Pierre , découvrir Paul , et 

un jour devait arriver où le discrédit d'une société si peu 

fidèle à ses engagemens, arrêtant le cours de ses opéra-

tions , les derniers emprunteurs qui auraient traité avec 

elle resteraient victimes de leur confiance , et verraient 

leurs immeubles grevés d'hypothèques pour des dettes 

factices et des sommes qu'ils n'auraient pas reçues. 

Ce fatal dénoûment ne se fit pas long-temps attendre : 

deux ans s'étaient à peine écoulés, que privé de tout cré-

dit, dénué de ressources , n'ayant pas un denier dans sa 

caisse, et accablé de réclamations d'autant plus vives que 

sa chute était pressentie du public, Notheisen abandonna 

sa maison le 12 décembre 1833, passa le Uhin et s'enfuit 

à Offenbourg. Sa femme ne tarda pas à l'y rejoindre ; 

mais avant de quitter Epinal , elle avait détourné son 

mobilier. Avertis peu de jours après, par une lettre ano-

nyme, que le lieu de leur retraite était connue , ils se di-

rigèrent vers la Suisse , et se réfugièrent à Bâle. C'est là 

qu'ils furent, arrêtés le 7 janvier 1834, et livrés aux auto-

rités françaises : la gendarmerie les ramena de brigade 
en brigade à Epinal. 

L'actif recouvrable delà faillite ne s'élève qu'à 19,103f.; 

le passif estde 208,710 f.; déficit, 189,613 fr. Aucun des 

livres prescrits par le Code de commerce n'avait été tenu ; 
aucun inventaire n'avait été dressé. 

Les époux Noiheiusen sont traduits à la Cour d'assises, 

le m::ri, sous la double accusation de banqueroute frau-

duleuse et de banqueroute simple; et la femme, comme 

complice de la banqueroute frauduleuse. L'accusé est un 

homme de 58 ans : sa mise est soignée , il est vêtu de 

noir. Son teint fleuri et son embonpoint annoncent une 

santé robuste, à l'épreuve des souffrances morales. Il a la 

parole douce et timide comme celle d'une femme, et l'ac-

cent alsacien n'a rien de désagréable dans sa bouche. II 

a montré un sang-froid impassible, ou plutôt On flegme 

germanique qui ne s'est pas démenti une seule fois pen-

dant tout le cours des longs débats qu'il a eu à supporter. 

Sa femme paraît plus àgee que lui , bien qu'elle ait quel-

ques années de moins ; ses traits ui sa mise n'offrent rien 

de remarquable; un long voile noir tombant de son cha-

peau, lui dérobe une partie de la figure. Elle verse des 

larmes abondâmes en prenant place a côté de son mari. 

Ils sont assistés par M" d'Lbexy jeune, avocat du barreau 

de Nanci. A l'ouverture de la séance , le bru't se rép nd 

que les accusés ont épuisé leur droit de récusation contre 

le jury, et qu'ils ont pris à lâche d'eu exclure les habitans 
de la campagne. 

A l'appel des témoins, on aperçoit une loogut file dî 
cultivateurs de tous les arrotndissemens dts Vosges, çitdj 



à la requête du ministère public pour déposer des pertes 

que ia société Notheisen leur a fait epouver. De ces décla-

rations, nous ne rapporterons que les plus remarqua-
bles. 

Pierre Jubry, cultivateur à Vagney : Le 12 janvier 

1832, je donnai pouvoir à l'accusé d'emprunter pour moi 

1,200 fr., et lui remis mes titres de propriété ; je devais 

toucher cette somme dans la huitaine. Six semaines s'é-

tant passées sans rien recevoir, je vins à Epinal pour re-

prendre mes pièces, ne voulant plus avoir à faire à M. 

Notheisen ; mais il me dit qu'il etaittrop tard et que l'em-

prunt était contracté. * Dans ce cas , lui dis-je , déli-

vrez-moi les écus. — Dans (rois jours, je vous les enver-

rai,» m'assura-t il. Les trois jours et bien d'autres se pas-

sèrent, et l'argent ne vint pas. A chaque réclamation de. 

ma part, c'était toujours nouvelle remise de la sienne. Il 

me tint ainsi le bec à l 'eau pendant plus de vingt mois, 

Enfin, lassé de tous ces retards, je le fis citer en novem-

bre 1835 devant le Tribunal d'Epinal qui le condimna a 

me payer 1,200 fr., mais sa faillite arriva , et je n'ai rien 

reçu. Cependant , le G janvier 1832, il avait souscrit en 

mon nom, au profit d'un cspitalisie de Nanci, une obliga-

tion hypothécaire de 1,200 fr. qui lui ont été versés. Pour 

ne pas être exproprié, il m'a fallu payer celte somme au 

bailleur de fonds, capital et intérêts. 

Pierre Humbert, vigneron à Marligny : Au commence-

ment de 1832, séduit par les belles promesses d'un des 

agens de l'accusé, je lui ai donné ma procuration pour 

emprunter en mon nom 2,400 fr., ce qu'il fit ; mais mal 

gré mes réclamations, mes démarches et mes fréquen 

voyages à Epinal, je n'ai pu lui arracher par divers à 

comptes que 800 fr., de sorie que je suis dupe del,600fr 

Joseph Bolmonl, cultivateur au Valdajol : En avril 

1852, mon frère et moi nous donnons à l'accusé procura 

tion d'emprunter pour nous 40,000 fr., qui devaient être-

versés tant à nous qu'à nos créanciers dans le délai de 

quinze jours; nous attendons quatre mois sans rien rece 

voir. ÏNous venons le trouver à Epinal; il nous dit que 

les fonds ne sont pas encore arrives de Natcî ; nous al-

lons à Nanci, où l'on nous assure que les tonds lui ont été 

versés : nous revenons à Epinal fort en colère de nous 

voir ainsi trompés. L'accusé nous paya un à-compte de 

200 fr., nous promettant !e reste dans la huitaine. Ce lui 

seulement en 1853, que harcelé par nos plaintes et nos 

menaces, il désiutéressa quelques-uns de, nos créanciers. 

Bref, il nous redoit encore de G à 7,000 fr., que nous se-

rons obligés de payer au bailleur dê ïonds sans les avoir 

reçus. * 

Joseph Choley, cultivateur à Fougerolles : En septem-

bre 1852, j'avais besoin d'argent; Paccusé l'ayant appris, 

je ne sais comment, me dépêcha plusieurs fois un de ses 

commis pour me décider à recourir à sa maison. A force 

d 'insister, il surmonta ma répugnance. Jfé lui donnai donc 

ma procuration pour emprunter 12,000' fr., qui devaient 

m être versés au 1" octobre. Au bout de six mois, je n'a-

vais encore rien reçu. Ennuyé d'attendre, je le fis som 

mer par huissier de me rendre mes titres afin que je pusse 

emprunter moi-même. Il me souscrivit un billet par le-

quel il s'engageait à me les remettre dans le mois, et, à 

considérer comme non-avenue la prcMf ation que je lui 

avais donnée , mais j attendis inutilement cette remise. 

Trois semaines après sa fuite , j'appris pour la première 

fois que le 27 novembre 1852, il avait contracté l'emprunt 

en mon nom près d 'un capitaliste d 'Epinal qui lui avait 

versé des fonds. Ainsi, je me trouve aujourd'hui débiteur 

d'une somme de 12,000 fr. dont je a'ai pas reçu un cen-
time. 

Nicolas Bolmont , cultivateur au Val lajol : En janvier 

1855, l'accusé se chargea d'emprunter en mon nom une 

somme de 5,000 fr., avec promesse de me la verser au 

l*
r
 avril suivant. Ce délai p issé et ne voyant pas venir 

d'argeni, je lui adressai maintes réclamations qu'il éluda 

toujours sous différens prétextes. Tout ce que je pus ob-

tenir de lui après quatre mois de demandes et de de-

marches réitérées, ce fut un petit à-compte de 200 fr. ; 

puis sa faillite arriva. J'appris ensuite que l'emprunt avait 

été contracté près d'un capitaliste de Nanci , et que l'ac-

cusé en avait palpé les fonds depuis long-temps. Pour me 

libérer des 5,000 fr. que je n'avais pas reçus, je fus obligé 

de vendre mes immeubles à grande perie : leur prix ne 

suffisant pas, tout mon mobilier y passa aussi ; de sorte 

q l 'aujourd hui je n'ai plus Tien, absolument rien, que les 

mechans habits que vous me voyez sur le corps. Oui , 

Messieurs, je suis ruiné jusqu'aux cenJres du feu. (Long 
murmure de compassion). 

Plusieurs autres témoins font des dépositions analo-

gues, et racontent les nombreux voyages qu'ils ont été 

obliges de faire de l'extrémité du département au chef-

lieu , pour réclamer à Notheisen les fonds qu'il leur re-

tenait. L'un d'eux, pour obtenir un léger à-compte, s'est 

trouvé, calcul fait, avoir parcouru à pied un espace égal 
à plus de 500 lieues de pays. 

L'accusé, interpelle sur chaque déposition, se con-

tente de repondre qu'il avait été forcé d'employer à d'au-

tres opérations les tonds destines à ces malheureux em-
prunteurs. 

On procède à l'audition des syndics. 

M. Lehec, avocat à Epinal. Le témoin rend compte de 

l'examen qu'il a fait, en qualité de syndic, des opérations 

commerciales du failli et surtout de leur moralité. « Elles 

ont été malheureuses , dit-il , mais aucune d'elles ne m'a 

p ;ru empreinte de mauvaise foi. Noiheisen n'avait pas 

d 'aplitude pour le genre de négoce qu'il avait entrepris. 

Plein de confiance dans le système du prêt mutuel , et rê-

vant dans l'avenir des bénéfices immenses, il marchait en 

aveugle , sans jamais compter avec lui-même ; aussi n'a-

l-il tenu aucune de» écritures prescrites par la loi , et 

s'est-il livré dans sa maison à des dépenses immodérées. 

Toutefois, dans les derniers temps, voulant sortir de la 

gène qu'il éprouvait , il avait conçu la pensée de mettre 

tous ses immeubles en loterie , ei de faire servir le béné 

tice résultant de celte opération a régulariser tous les 

( 1122 ) 

emprunts qui étaient en souffrance. Il m'avait même parlé 

plusieurs fois de ce projet , et s'il ne l'a pas mis à exécu-

tion , c'est parce que l'exemple de M. Audry de Puyra-

veau lui fit comprendre que le gouvernement n'autorise-

ail pas ces sortes de ventes. » 

M. Bouvier, ancien directeur des contributions indi-

rectes, deuxième syndic : La part que j'ai prise aux opé-

rations du syndicat m'a donne la conviction que ni la so-

ciété Notheisen, ni la société Clément de Grandprey el 

Noiheisen ne pouvaient psospercr. Fondées l'une et l'au-

tre sur un déficit considérable, elles portaient en elles, 

au jour même de leur établissement , un germe de mort 

qui tôt ou lard devait amener une catastrophe. Ce résul-

tat était d'autant plus inévitable que ni 1 accusé, ni M. 

C ément de Grai dprey n'avaient la moindre habileté pour 

les affaires commerciales. En maintes occasions ils ont 

donne des preuves palpables de leur imperitie : mais la 

faute la plus lourde qu'ils aient commise est sans contre-

dit l'engagement de garantir tous les emptunis opérés 

pour le compte de la maison Lambert, par l'miermé 

diaire du comptoir des Vosges. Ces emprunts s'élevaient 

à une somme de 310,000 fr. L'inienuon a pu être bonne 

mais le fait n'en était pas moins une témérité impar don-

nable ; car la maison Lambert, en encaissant la réserve 

sur chacun de ces emprunts, avait à peu près épuisé tout 

le bénéfice qu'il était possible d'en tirer. Ce lourd far-

deau pesant sur Noiheisen aurait suffi pour l'écraser. 

«Quant aux caractères de banqueroute frauduleuse , je 

n'en ai rencontré aucune trace dans les opérations du 

failli. Notheisen marchait avec une confiance et une sécu 

rité intrépides dans l'excellence de son système, s'inquié 

laat peu du présent et plaçant toutes ses espérances dans 

un avenir chimérique. Cet homme a été maladroit, im-

prudent, téméraire si l'on veut , mais il n'a voulu tromper 

personne ; c'est un enthousiaste qui s'est abusé lui-même 
tout ie premier. » 

M. le président : Quelle est votre opinion sur le chiffre 

des dépenses de la maison de l'accusé? 

Le témoin : Ces dépenses m'ont paru excessives. Elles 

s'élèvent, pour un espace de huit années, à la somme de 

184,000 fr. (élonnement générai), mais dans ce total il 

faut comprendre et les frais de bureaux et ceux de 
voyages. 

M
e
 Pensée, avoué à Epinal, troisième syndic , émet 

une opinion conforme à c; i;e de ses collègues sur les 

causes de !a faillite et sur sa moralité. « En ce qui con-

cerne ce dernier point, ajoule-t-il, je iiois faire connaître 

une particularité qui m'est personne. ie. Lorsque je fus 

nommé agent provisoire , j'acceptai ces fonctions avec ré-

pugnance, paice qu'aloisj étais imbu des préventions po-

pulaires qui existaient contre l'accise. J'avais ouï dire el 

répéter tant de fois que Notheisen était un escroc, un fri-

pon qui n'éiait venu dans notre pays que pour y faire des 

dupes, que j'avais presque fini par le croire moi-même. 

Mais à mesure que j'examinai ses opérations, je sentis 

mon erreur se dissiper; et mon travail fini, je demeurai 

convaincu que l'opinion publique s'é.ait fourvoyée sur 

son compte, et que si No.heisen avait trop souvent agi 

avec étourderie el maladresse, du moins on ne pouvait 

lui reprochu' aucune fraude, etqu il n avait pas cessé 
d'être honnête ho urne.» 

On appelle M. Clément de Grandprey ( vif mouvement 

de curiosité). D. puis quelques mois i accusé avait publie, 

un mémoire dans lequel, recapitulant tous 1 s griefs qui' 

croyait avoir contre son ancien associé, il lai reprochait 

d'être l'auteur de sa ruine.On s'aitenuau doue à un débat 

très animé entre Notheisen et le témoin. 

Constant-Clément de Grandprey , âge de 54 ans, ancien 

conseiller de préfecture des Vosges, aujourd'hui clerc de 

notaire à Paris : Malgré mou désir de ne point abuser 

des momens. de Sa Cour , je sens qu'il me sera impossi-

ble d'être bref. Cette cause ma touche par plus d'uu côte; 

elle a fourni a mes ennemis l'occasion de ine nuire, et-ils 

ne s'en sont pas fait faute. Ils ont nie me été jusqu'à rc 

pandre que je n oserais pas me près- nier a cette audien-

ce : mais ils me connaissaient bien mal. Depuis long-

temps j'ai tendais avec la plus vive impatience de paraître 

ici pour damier un éclatant démenti a toutes les calom-

nies dont j'ai élé l'objet, et je n'en sortirai pas sans éire 

complètement justifie. Si je suis coupable, qu ou me fasse 

asseoir à côté de l'accuse ; sinon qu on cesse de s'achar-

ner à mà réputation, car c'est aujourd'hui le seul bien, 

qui me resie , et je saurai ie défendre envers et contre 

tous. Cependant j« serais desoie qu'on se méprit sur mes 

intentions. Je ne suis venu pour accuser personne , je 

sais trop les égards qu'on doit au malheur ; je veux seu-

lement repousser les atiaques auxquelles je suis en 
buite. 

Le témoin entre ensuite dans les détails de ses rela-

tions avec l'accuse ; d parlé de la création et de ia disso-

lution de la société de 1850 , s explique sur le mémoire 

publie par iNoiheisen, et finit par d ve qu'il a oims quel-

ques éclaircissemens. Il est prêt à répondre à toutes les 

questions qui lui seront adressées. 

M" d'Ubexy : N'est-ce pas M. Clément qui, se irouvant 

à Paris en 1829 , a écrit à Noiheisen pour l'engager à 

secourir la maison Lambert par un envoi d'argent ? 

Le témoin : Cvia est vrai : la gêne qu'éprouvait alors 

celte maison paraissait n'être qu'un embarras momen-

tané ; il était de notre intérêt de venir à son aide, car la 

société Lambert tombant , le comptoir des Vosges tom-
bait avec elkî. 

L'accusé , avec le plus grand calme : Mais , M. Clé-

ment , vous étiez sur (es lieux , dans la maison même ; 

vous deviez connaître sa véritable situation. 

Le témoin : Mais vous même êtes venu à Paris à celte 

époque ; pendant huit jours vous avez feuilleté les livres 

de la société Lambert ; si sa faillite eût élé apparente , 

vous auriez du vous en apercevoir lout le premier. 

L'accusé : Ce n'était pas là l objet de mes recherches. 

M
1
' d'Ubexy: M. Clémentn'éiait-il pas alors secrétaire-

geueral de la société Lamber t , aux appoinlemens de 

24,000 fr. par an ; et n'était-ce p 

vnr cet emploi lucratif , qu'il
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M' d'Ubexy : En 1829 , M. Lambert al- j, 

nouvelle compagnie dont M. le comie de R^hr^"
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Le témoin : C'est encore là un fait avancé dans i 

moire ; mais je le désavoue positivement. 

M" d' Ubexy : Le lémoin pourrait-il nous dire ce n • 
devenu un acie de garantie souscrit par M j

e
 vie ^ 

Rochefort, pour toutes les opérations du commet 
V osges

 H 1
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Le témoin : C'est mai q.ii , après avoir obtenu cet -

de M. de Rochefort fils , l'ai envoyé de Paris à M Y
1
* 

theisen : j'ignore ce que cedernitren a fait. Dans 

mémoire imprime il n'a p »s craint d'insinuer que m 

pièce lui avait été soustraite par moi. Mais il est dé 

sonnable de supposer que j'aie détruit un acte don?'" 

conservation m'importait autant qu'.à l'accusé lui-mél
1 

ou que je l'aie détourne à mon profit particulier Jj 

qu'il ne pouvait en être. fait usage que cbms notre 'imérît 
commun. 

Un juré : A l'époque de la création et de la dissolution 

de votre société avec l'accusé , y a-t-il eu des inventaires 
dresses ? 

Le témoin : Non , Monsieur. 

Le même juré : Comment pouviez-vous, sans cela, vous 

rendre compte de votre situation , et connaître le passif 
que vous laissiez à ia charge de l'accuse? 

Le témoin : Nous devions établir nos comptes plus tard 

M. N .iheisein etaii à portée, mieux que moi, de connaî-

tre notre situation commerciale , car ' il restait ordinaire-

ment dans les bureaux avec les commis , tandis que moi 

je m'absentais souvent et ne m'occupais jamais des écri-

tures. Au surplus, si c'est ma bonne foi qu'on veut mettre 

en question, il est un fait notoire qui p;aie plus haut que 

tout ce que je pourrais dire. Quand mon associé Noihei-

sen est arrivé au comptoir d'Epinal , il n'avait absolument 

rien , i! était même déjà failli , ce que j'ignorais alors. Si 

position actuelle, toute malheureuse qu'elle soit, ne fait 

que le replacer à son point de départ , en lui laissant l'a-

vantage d'avoir, lai et sa famille , vécu dans l'abondance 

pendant huit années. Moi , au contraire , j avais des pro-

priétés , qu Iques capitaux , et un avenir qui était encore 

intact. Aujourd'hui j'ai tout perdu ; (d'une voix altérée) 

j'ai même compromis la fortune d'un de mes frères. Mon 

patrimoine et mon avenir se sont abimés dans cette fatale 

association. De toutes les victimes qu'elle a faites, il n'en 

est pas une dont les pertes puissent être comparées ans 

miennes. Elle m'a ravi mon état dans les fonctions publi-

ques que j'ai résignées; elle m'a fait tomber d'une posi-

tion sociale qui suffisait à mon ambition ; elle m'a fermé 

l'accès de toutes les carrières que je pouvais parcourir; 

en un mot, elle m'a tout enlevé, tout, jus (ti'à l'espérance 

d'un sort meilleur; car, aujourd'hui , je n'ai plus d exis-

tence à prétendre ; et, à 54 ans, il faut que je me voie 

condamné au tourment insupportable . pour un homme 

d'honneur, de ne pouvoir jamais, quoique je fasse, rem-

plir les nombreux engagemens qui pèsent sur moi. J» 

rais donc bien le droit de m'etonner qu'après m'ètre ainsi 

dévoué corps et biens , et sacrifié sans réserve aux chan-

ces de cette malheureuse société, on pût encore souM» 

ner des arrière-pensées dans mes actions ou de la «"F 

cité dans mes calculs. (Mouvement d'intérêt.) . 

Celte déposition , fane avec une facilite d elocutioa « 

traordinalre , a duré plus de deux heures, et a cou**" 

ment captive l'attention de l'auditoire. . ,
f 

M. le président , mec bonté : Allez vous asseoir, m. 
SH

Le lémoin : Je supplierai la Cour de me faire 

de in'accorder de nouveau la parole si, durant tes » 

j'étais encore attaqué par quelque imputation nou ^ 

M. le président : Ce que vous demandez n est po' 

grâce , c'est un droit que vous pouvez exerce' 

ment. ontendos 
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n'offrent pas d'intérêt. 

L'accusation a été soutenue par M 

cureur du Roi, dans un réquisitoire reniai<VTÇ^0 
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TRIBUNAL DE POLICE MUNICIPALE. 

; Préiideuce de M. Marchand. ) 

Audience du 29 septembre. 

affiches arrachées. — Aspersion d'eau corrosive. 

Gazette des Tribunal x a plusieurs fois , notamment 

ïL^pr ei dans le mois de juilièl de cette année, ren-

è 

et M. Deslandes , menuisier , 

|e
^

J
"-

e
e'des nombreux démêlés entre M

m0
 Lhabitant, 

et dans 

sun locataire-

jastice de 

rectonne»!'" 

y 

paix , référés , Tribunal civil , police cor-

, , Cour royale , Cour de cassation , tous les 

mes de juridiction semblaient épuisés ; mais il restait 

'fore la police municipale; elle a été saisie par une piain-

l̂ lr U. Deslandes. 
La somme de 4000 fr. à laquelle M

me
 Lhabitant a été 

rMdauinée pour diffamation , était payée. Celte dame 

avait pu , lors du premier procès correctionnel, faire 

disparaître de l'intitulé des affiches ordonnées par le pre-

mier jugement , les mots J USTICE CRIMINELLE , imprimés 

e
n caractères de quatre ou cinq centimètres ; il ne restait 

5M a SI"* Lhabitant qu'à déchirer elle-même les affiches 

Là en empêcher l'apposition par tous le» moyens pos-

sibles ; c'est ce qu'elle a fait , et te! était le motif de sa 

comparution devant le Tribunal de simple police. 

M
e
 Duez aîné , avocat de M. Deslandes et de M

,ne 

Evrard , a exposé que M
me

 Lhabitant était une femme in-

corrigible ; qu'à peine M. Deslandes avait-il fait placarder 

une uliiche du jugement , celle-ci la faisait mouiller avec 

une éponge, par ses gens , pour l'enlever plus facilement ; 

mais que son client voulant , autant pour iui que par res-

pect pour la justice , l'exécution pleine et entière de la 

sei teuce , il avait résolu de faire placer ses ouvriers à la 

porte extérieure de la tue; qu'un soir , sa femme et M
rae 

Evrard , ayant momentanément remplacé les surveillans 

ordinaires ", elles avaient été aspergées d'une eau corro-

sive , lancée entre les persïennes , ce qui endommagea leurs 

vêtemens , et causa un préjudice évalué à 500 fr, , qu'il 

réclamait de M
me

 Lhabitant , comme seule auteur de cette 

contravention volontaire. 

M
mc

 Lhabitant , par l'organe de son conseil, a répon-

du que VJ. Deslandes ce payait jamais ses loyers qu'avec 

des procès; t triste monnaie , a-t-il ajouté , pour une pro-

priétaire », et il a nie que la projection vînt de chez sa 

cliente , qu'il a représentée comme une victime de ses ad-
versaires. 

Slalheureusemenl de nombreux témoins ont établi que 

la vengeance seule avait pu déterminer M
mc

 Lhabitant à 

se porter à cet excès. Le Tribunal a prononcé l'amende 

requise par M. Laumond , organe du ministère public , 

et a cemJanmé, en outre , la prévenue à 150 fr. de dom-

tpages-miérêts et aux dépens. 

SI'"" Lhabitant . accompagnée de son fiis . est sortie 

peu satisfaite de l'aadience. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

Une religieuse de l'Ordre du Saint-Esprit, âgée d'envi-

ron 25 ans, uee à Piérin, commune située près Saint-

Brieuc , quitta i! y a peu de jours le lieu de sa résidence 

pour se rendre chez ses parens , dans l'intention de leur 

ftfluiicer son dégoût pour la vie monastique , et sa réso-

luiou de ne plus retourner au couvent. Cette résolution 

fsena un grand mécontentement chez les parens de cette 

jeune personne , et tous les moyens furent mis en usage 

Pour l'en détourner. Cédant enfin aux obsessions dont elle 

et dt l'objet , et dont elle craignait plus encore d'être la 

Actinie , elle consentit à se rendre avec ses partns , et en 

compagnie d'une religieuse de son Ordre, qui ne la quit-
la

't plus, chez M. l'evéque , afin de mettre un lerme à 
cf fatigantes obsessions, et dans le secret espoir d'obter 

par l'entremise de ce prélat, la liberté qu'on s'obsti-

^ii a vouloir lui ravir , mais que fort heureusement la loi 
lui

 garantissait. Le mercredi 17 septembre, jour fixé pour 

pte démarche, notr e jeune recluse , accompagnée de sa 

transporter sur les lieux. Ce magistrat s'y renditaussitôt. 

Après s'être enquis des faits qui réclamaient sa présence 

et l'intervention de son autorite, il a conduit la jeun
e re

li-

gieuse chez M. le procureur du Roi, qui l'autorisa à ren-
trer dans le sein de sa famille. 

Le rassemblement qui s'était formé à cette occasion se 

dissipa. Ainsi s'est terminée' une affaire qui a beaucoup 
occupé le public. 

— L'Echo de Vésone publie dans son feuilleton du 

27 septembre une notice sur Stephen Girard du Péri-

gou, qui en 05 ans a su amasser cent millions de francs, et 

les a légués presque en totalité à ta vi le de Philadelphie. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître en 18o3 les 

dispositions de son testament. En tête delà notice est un 

portrait hthograph é de Stephen Girard. 

— M. Siegfried , charcutier à Strasbourg , a été frap-

pé, le 25 au soir, d'un coup de poignard en sortaut d'une 

brasserie. Le coup a été porté au-dessus du nombril. On 

désespère presque des jours de cet infortuné. L'assassin , 

nommé Reninger, a été immédiatement arrêté et nï,
s
 à ia 

disposition de ia justice. On assure que la vengeance a été 

tout-à-fait étrangère a ce déplorable événement, qy
e

 i'
0

n 

attribue à la boisson. 

— Des ouvriers cordonniers de Toulouse , venant de 

f dre la conduite à l'un de leurs camarades, ont été atta-

qués le 25 septembre, dans l'après-midi, sur l'allée Sdn-
le-Âgoe , au moment où ils rentraient eu ville , par plu-

sieurs corporations d'ouvriers de différons états , q
U

j \
e& 

ont assaillis à coups de pierres. Sept ouvriers Cordon-

niers ont été transportés à l'hospice , el paraissent gra-

vement blesses. Les renseignemens nous manquent, mais 

la justice informe, et déjà plusieurs prévenus ont été ar 
rètés. 

«mille et de la religieuse, se 
PM-Brieuc. 

diiigea tristement vers 

^Parvenue à l'entrée de la rue Neuve , au lieu de suivre 

'te riie pour se rendre a l'évêché , comme on en était 

J ".^
11

. l'astucieuse escorte prend tout-à-coup ie chemin 

« fontaine de Saitit-Brieuc, et cherche à y entraîner 

victime , afin de la conduire plus vile et plus sûrement 

\Z dehors de la ville au bâtiment nouvellement cons-

j, 't piès de l'hospice pour recevoir les sœurs du Saint-

r*0h '* ' ^
U On v

'
enl tout rec(imi!nent

 d'y installer , et où 
COïTlDtaii hip.n rlîiniipfniirpp à tmiinnru | Nue p

i
!JI),a ' 1 D

'
8n

 claquemurer a toujours 1 intéressante 

* 
ire 

tait 
r* 

i'-' 

i«< 

ri-
en-

Mais loin de céder à la violence qu'on exerçait sur elle, 
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 entrefaites, fit requérir M. l'adjoint 

'■"ne, chargé provisoirement de la police; de se 

Particulier des environs de Saint-Rrieuc, connu, 

• «e la j. une personne qu'on voulait ainsi violenter, 
«rive sur Cft* i-nlr.- f-iii^ Ht .,,,„.. ,:„!.. u I>.:J._._ I 

PARIS , 50 SEPTEMBRE. 

— La force armée a entouré hier la prison de Sainte 

Pélagie: les communications des détenus étaient momen-

tanément interceptées. L'instruction judiciaire commen-

cée hier a continué aujourd'hui ; nous ne pouvons «jou-

ter de nouveaux détails aux faits que nous avons publiés 
dans notre dernier numéro. 

— On annonce une autre mutinerie dans la prison 

militaire de Bergues. Plusieurs soldats, condamnés par 

des Conseils de guerre, s'y seraient portés à des excès 

graves, et il aurait fallu recourir à des mesures extrêmes 

pour les réprimer. On parle même de coups de fusil tirés 
sur les insurgés. 

— La Quotidienne d'hier a été saisie à la poste et dans 

ses bureaux. On prétend que c'est à l'occasion de l'article 
intitulé : Le 2 i septembre. 

— La Gazette de France annonce que son gérant a reçu 

une citation directe de M. le procureur-général, pour pa-

raître devant la Cour d'assises le l î octobre. L'article in-

culpé est du 23 septembre , et a pour titre : De l
a

 ques-
tion du moment. 

— Barricand , employé dans la maison pénitentiaire 

des jeunes détenus, était traduit aujourdhui en Cour d'as-

sises dans des circonstances assez extraordinaires. Char-

gé de la surveillance du linge de la maison , cet accuse se 

trouva un beau jour, en faisant inventaire, possesseur en 
plus d'une grande quantité de draps et de linge. Jj

ne
 |j

n 
gère en chef arrive ; plus tard un inventaire nouveau est 

fait : pour cette fois encore (chose étonnante dans cette 

administration ! ) on trouve une cinquantaine de draps de 

plus, indépendamment du linge dont l'accusé était déten-

teur. Toutefois , et long-temps avant que la justice fût 

avertie, Barricand , à chaque retour de linge de (
a

 blan-

chisseuse, restituait du linge; la lingère s étonnait , s'é-

merveillait ; Barricand s'efforçait de lui démontrer 

qu'elle était dans l'erreur. Enfin la justice s'eirjpara de 

Barricand et interrompit le cours de ses restitutions. 

Une grande quantité de linge fut encore saisie dans 

sa chambre , et c'est pour ces laits qu'il avait à répondre 
à une accusation de vol. 

M. Aylies, avocat-général, en présence des antécé-

dens de l'accuse , de son repentir et des restituti
ons

 p
ar 

lui opérées, n'a pas insisté fenemenl sur l'accusation. 

Aussi l'accusé , défendu par M
e
 Hardy, a été déclaré non 

coupable et mis en liberté. 

— Les nommés Bailloî, Leroy, Farcy, Jeau Je
an a

î
n

é, 
Désire Jean , Fournier et Bremurd, ont comparu aujour-

d'hui en Cour d'assises , comme accusés de différens vols 

consommés avec une grande habileté. La bande était par-

faitement, organisée; Jean Jean prenait les informations, 

désignait les personnes chez lesquelles on pouvait ira-

vailler; il fournissait les instrumens , recelait les objets 

voles ; il payait même tes dommages arrivés aux voleurs 

dans leurs expéditions : ainsi , Buillot ayant uu jour la 

céré sa redingote , une autre lui fut donnée par j
e
 rece-

leur. De tous les vols , un seul a été précédé, d'une cir-

constance toute particulière qu'il est bon de connaître 

M. Dapré reçoit un jour une lettre d'invitation r,
our

 dî-

ner aux Vendanges de Bourgogne ; il devait y trouver un 

ami qui tenait à le surprendre , et bonne table. M. Du 

pré va au rendez-vous ; il attend long-temps ; mais enfin 

épuisé de fatigue , il revient au logis , et tr ouve sa mai 

son dévastée par des voleurs qui avaient eu l'habile pr é 

caution de faire l'invitation. 

Un incident assez remarquable a seul inter rompu 

la monotonie des débats : M. Reding , officier espagnol 

réfugié , et en état de prévention , est appelé comme lé-

moin pour révéler des propos qui auraient été tenus dans 

la prison. M. le président l'engage à prêter le serment 
requis par la loi. 

Le témoin : Je ne puis prêter un serment ; ma religion 

ne me ie permet pas ; j'appartiens à la secte des quakers 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil 

rentr e en séance , et se borne à dire au témoin
 :

 , L
a 

Cour vous engage à dire la vérité selon votre conscience 

et sous l'inspiration de vos idées religieuses, > 

Le lémoin dépose de quelques faits insignlfians. 

L'accusation a été soutenue par M. Aylies, avocat-
général. 

M" Gambu , Santeuil , Marie, Lasalle , Auguste Bon-

jour et Derodé , ont présenté la défense. 

Conformément aux réponses du jury , Bremard et 

Farcy ont été acquittés ; Baillot a été condamné à six ans 

de travaux forces ; Fournier , Jean Jean et Leroi , à sept 

ans de la même peine ; Jean aîné , à huit ans de travaux 

forcés et à l'exposition. 

— Lagrange, plaignant : Ah bon ! le voilà mon voleur. 

Gueusard que tu es, i« voila donc pince!... Nous allons 
rire. 

M. le président : Levez la main. 

Lagrange : Oh! que oui, je la lèverai la main , je ne 

crains rien. Gueusard de grediu, de voleur, de brigand, 
de scélérat ! J 

M.- le président: N'insultez pas le prévenu; dites ce 
qu'il vous a pris. 

lagrange : Il ne peut pas nier le gredin , le voleur, 
le... 

M. le président : Que vous a-l-il volé ? 

Lagrange : li m'a volé un bourgeron qui valait 20 sous, 
un bon bourgeron. 

M. le président : Il paraît que vous l'aviez acheté bon 
marché, ce bourgeron? 

Girard, prévenu : Il ne valait pas 10 sous, son méchant 

bourg; rou deinalheur. PRIS souvent que j'aurds voulu 

voler une loque comme cela! Faut-d que vous ayez les 

foies blancs, M. Lagrange, pour faire arrêter un jeune 

homme pour 10 médians sous de rien du tout. 

Lagrange : Je t'aurais tait arrêter pour 5 sous, pour 

2 sous, pour moins encore, mon fLton. Moi, j'aime pas 

les voleurs. J'ai été echaudé l'année dernière, faut que 

tu paie pour mon voleur de 1855. (Oa rit.) Ah mais, c est 

que ça y est, .Messieurs les rieurs ; un flibustier de ce phy-

sique-la m'aurait emporté un paquet de 25 louis, comme 

il m'a effarouché mon bourgeron de 20 sous. 

Girard : Dites donc un bourgeroa de 10 sous, M. La-

grange; faut me faire bonne mesure, mais pas m'en met-

tre plus qu'il n'y en a, si j avais voulu voler je vous au-
rais pris un paquet de linge. 

Lagrange : Halte-là, fiston! tu me l'aurais bien pris si 

je ne m'en avais pas mt fie ; mais j'avais chargé quelqu'un 

de te veiller. Chat echaudé craint l'eau chaude... Et 
voilà. 

Le Tribunal condamne Girard à un mois d'emprison-
nement. 

— Voyez donc le bonhomme Pétro. Quelle excellente 

tête ! Quel air candide et plus que naïi ! Comme cette 

figure impassible, cette bouche béante, ce nez au vent , 

ce sourire de béjt font un ensemble, un tout, admirable 

point de mire aux filous. Le bonhomme Pétro vient sans 

doute se plaindre de quelque bon tour pratiqué à son 

préjudice. Le bonhomme Petro était tribut aux tireurs de 

toute espèce. En effet, voici qu'on amène trois prévenus 

experts dans cette industrie , fi'.ous éméntes, escrocs à 

chevrons. Ce sont les nommés B in t , Cavour et Aston. 

Le compte que les deux premiers ont eu à régler avec 

la justice est bien long, et Cavour , entre autres condam-

nations, vient d'en subir une de cinq ans qui l'a placé en 

outre sous la surveillance de la haute police. Aston n'en 

est encore qu'à sa troisième comparution en justice. 

Le bonhomme Petro raconte qu'ayant vu plusieurs in-

dividus grouppés autour de Banet qui tenait un jeu de 

trois cartes , lise mêla au grouppe el fut bientôt tenté 

de risquer cinq francs à un jeu qui semblait si favorable 
aux joueurs. 

Tous les Messieurs qui étaient là, dit Pétro, jouaient 
des pièces de cent sous pour Se va'et de cœur. Us ga-

gnaient à tout coup. Le Monsieur qui tenait le jeu s'ar-

rachait les cheveux en disant : > lis vont me ruiner cie 

» la tête aux pieds. Ça m'est égal ! ça m'est égal] voilà 

» encore vingt francs ! » Un des joueurs qui gagnaient 

toujours met quinze francs pour le vaiet de cœur. 

C'est alors que je mis une pauvre pièce de cent sous com-

me le joueur qui gagnait toujours. Le Monsieur retourne. 

Bih! ce n'était pius le vaiet de cœur. Le Monsieur re-

commence. U parie vingt francs encore pour le valet de 

cœur. Le même joueur met dix francs et moi de même... 

Enfoncé ! te valet de cœar était allé coucher. Jlessieurs 

les exempts sont venus, les ont pris... Tant mieux ! 
Rendez-moi mes quinze francs. » 

Banet , pris en flagrant eiélit, encore nanti des trois 

caries, se reconnaît coupable; mais il soutient que ses 

deux co-prévenus sont innocens. Ceux-ci ont de pius le 

bonheur de n'être reconnus par personne. Le bonhomme 

Petro ne reconnaît que Banet. c Je reconnais bien Mon-

sieur, dit-il, c'est lui qui perdait toujours à tout coup avant 

que je n'aie mis mes pauvres quinze francs. Quant aux 

ueux autres, je ne les reconnais pas. J'avais bien autre 

chose à faire que de les reluquer. J'avais bien assez d'ou-
vrage à guetter le va!et-de cœur, s 

Le Tnounal pronotice sou jugement. Banet est con-

damné à six mois d'emprisonnement, Cavour à trois mois. 
Aston est acquitté. 

preveni 

de ' 

jeu de trois cartes. Delorme avoue; déjà plusieurs fois il 

a été arrêté pour même délit ;Mozird qui, pour pareil 

méfait, n'en est qu'à sa quatorz ème arrestation, jure ses 

giauds dieux qu'il est innocent , et qu'il passait par-là 

tort tranquillement lorsque messieurs les gendarmes se 
sont permis de l'arrêter. 

M. [avocat du Roi, à Delorme : Vous vous donnez le 

nom de Delorme : Est-ce bien là votre véritable nom
9 

Delorme : Mais... M. le Ministère public... Pourquoi 
cette question ? 



M. l'avocat du Roi : Répondez ! 
Delorme : Delorme n'est pas mon nom. J'expliquerai 

tout-51 heure à Messieurs les membres du Tribunal pour-
quoi j'ai pris ce nom. 

M. l'avocat du Roi : Expliquez-le de suite. 

Delorme : Je suis déserteur, et mon vrai nom est Ber-
tullier. 

M. l'avocat du Roi prend la parole, et conclut contre 
les prévenus à l'application des peines portées par l'ar-
ticle 405. 

Bertullier : Je prie MM. les magistrats qui m'écoutent 
de m'accorder une courte et bienveillante attention. Je 
n'entreprendrai pas de discuter le réquisitoire de l'orga-
ne du ministère public : il est conforme à la vérité ; mais 
si je n'ai rien à objecter contre la matérialité du fait qu'il 
m'impute , je suis loin de lui faire les mêmes concessions 
quant à la moralité du même fait. U faut distinguer entre 
l'escroquerie définie par la loi et l'avidité du joueur pous-
sé par la funeste passion du jeu. Le jeu des trois cartes 
offre au banquier un grand avantage , deux cartes sur 
une. La roulette , qui tourne chaque soir dans vingt tri-

Eots avec approbation et privilège de la police , offre au 
anquier un bénéfice de un sur seize. J'avais donc un 

avantage, mais je n'avais pas un gain infaillible. La carte 
gagnante existe dans les trois cartes. Mais le joueur qui 
risque son argent contre moi n'a pas son sang-froid ; son 
avidité l'aveugle et augmente mes chances. Mais encore 
une fois il y a des chances pour lui. > 

Rertullier, après avoir plaidé sa cause en fait, la plaide 
en droit avec la même facilité d'élocution. Du rôle d'avo-
cat dans sa propre cause , il passe à celui de défenseur 
de Mozard , et soutient que celui-ci est tout-à-fait étran-
ger à l'affaire qui l'amène devant le Tribunal. Son élo-
quence n'est malheureusement pas couronnée de succès : 
le Tribunal le condamne à un an de prison , et prononce 
contre Mozard une peine de treize mois de prison. 

— M. Guilbert joue avec succès les amoureux au théâ-
tre du Mont-Parnasse , où il est , dit-on , fort goûté du 
public. Ses succès à la scène, ses succès auprès des belles 
vont de pair dans un rayon assez étendu de la banlieue ; 
mais le métier d'homme à bonnes fortunes a ses dangers, 
témoins les faits qui ramenaient aujourd'hui comme plai-
gnant devant la 6e chambre. 

M. Guilbert avait remarqué dans le voisinage de son 
théâtre les jolis yeux et les seize ans de MUe Faget , qui 
certes n'était pas' le moins séduisant morceau qu'on vît. 
parer l'étalage de M. Faget père, qui cumule dans la rue 
de la Gaîté l'utile profession de boulanger à l'art agréa-
ble de pâtissier. Soit qu'imbu des enseignemeus qu'on 
trouve partout , jusque dans les ariettes de nos vaude-
villes , Guilbert, sur la foi publique , se fût répété sou-
vent : La boulangère a des écus » , et qu'il eût songé à 
elle pour le bon motif ; soit que moins moral dans ses 
projets, il n'eût songé qu'à une coupable séduction en se 
répétant chaque jour : J'aurai les faveurs de la belle et les 
brioches du papa; toujours est-il que M. Guilbert, après 
mainte œillade échangée , lança le billet doux, billet 
doux tracé de main de maître; billet doux ambré , mus-
qué ; billet doux écrit en belle ronde sur papier Weynen; 
billet doux enfin emprunté aux plus brûlantes tirades de 
l'école moderne. Le charmant billet fut reçu, lu et relu, 

( im i 

soir et matin en cachette. Ce fut là ce qui , fort heureu-
sement pour la morale et la vertu, éveilla les soupçons de 
la maman Faget, qui"guetta la jouvencelle et s'empara du 
poulet. 

Tout jusqu'ici était pour le mieux, le diable seul per-
dait son procès ; mais les époux Faget songèrent , dans 
leur ressentiment, à faire un mauvais parti à Guilbert. 
A l'aide d'un faux rendez-vous que la jeune fille était sup-
posée lui donner , ils tentèrent de l'attirer dans un lieu 
écarté; mais le madré compère éventa la ruse et n'alla pas 
au lien indiqué. Les époux Faget, escortés de leur gar-
çon, le sieur Castera, et de deux amis aux bras d'acier, se 
rendirent alors au domicile de Guilbert. C'était dans le 
but , sans doute , d'avoir une explication ; mais bientôt la 
colère des assaillans s' ex citant elle-même, Guilbert fut 
horriblement maltraité. Faget l'accabla de coups, ameuta 
contre lui ie peuple en déclarant qu'il avait déshonoré sa 
fille.et finit parle laisser sur la place,couvert decontusions 
et de meurtrissures. Guilbert fut malade pendant quinze 
jours ; il ne put reprendre son service au tinâtre du 
Mont-Parnasse qu'au bout de ce temps. U demandait au-
jourd'hui au Tribunal 1,000 fr. de dommages-intérêts 
contre les époux Faget. Les faits reprochés à ceux-ci ont 
été établis par tous les témoins; t .t.t ie Tribunal , après 
avoir entendu les plaidoiries for t vives de Mts Woilis et 
Trinité, admettant comme circonstance extrêmement atté-
nuante la conduite de Guilbert à l'égard de la demoiselle 
Faget , n'a condamné le sieur Faget qu'à 16 fr. d'amende 
et 50 fr. de dommages-intérêts. 

— Une cause des plus singulières doit être portée à la 
Cour d'assises de la Seine , dans la dernière quinzaine 
d'octobre ou dans le commerteement de novembre. Les 
journaux avaient publié , il y a quelques mois, des détails 
incomplets sur l'événement qui y a donné lieu. U s'agit 
d'un duel sans témoins , comme dans la pièce du théâtre 
de la Gaîté , intitulée Prêtez-moi cinq francs. Cette scène 
romanesque, empruntée des deux Klingsberg de Kotze-
bue, paraissait invraisemblable; cependant, à l'insu des 
auteurs , un fait analogue s'était passé à peu de distance 
de Paris. 

M. Lethttfllier, tenant une maison décanté, avait pour 
ami intime M. Vadebant. Il crut découvrir des liaisons 
criminelles entre sa femme et son ami , et provoqua M. 
Vadebant en duel. Cependant , par un motif bizarre, M. 
Lethuiilier ne voulait point que la cause de la mort de ce-
lui des champions qui viendrait à succomber fût connue; 
il exigea que ie duel eût lieu sans témoins ; mais chacun 
des adversaires devait être porteur d'un écrit annoaçmt 
que la mort de celui que l'on trouverait gisant sur le 
champ de bataille , ne pouvait être attribuée à un meur-
tre. 

On se rend au bois de Romainville, l'arme choisie est 
le pistolet, il est convenu que les deux adversaires mar-
cheront l'un sur l'autre, et feront feu à volonté. M. Le-
thuiilier prétend que, distrait par l'apparition d'une fem-
me qui marchait à peu de distance sur le chemin public, 
il s'arrêta brusquement, tandis que M. Vadebant continua 
de s'avancer, et lui tira à peu de distance son coup de 
pistolet. 

Tombé sous le plomb fatal, M. Lethuiilier implora, s'il 
faut l'en croire, les secours de son adversaire , mais ses 

cris ne furent pas entendus ; M. Vadehm. « 

tue, partit en emportant les deux Disin5°^
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En vente chez DUHOXT , libraire, Palais Royal, n. 88 , au salon littéraire. 
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( loi du 3i mars i833.) 

ÉTUDE DE M" A. GUIBERT , AGRÉÉ , 

Mue Richelieu , 8g. 

D'un acte sous signatures privées , fait double , sa-
voir : à Paris, le vingt-quatre septembre mil tr ut cent 
trente-quatre , et à Fontainebleau , le vingt-cinq du 

même mois , enregistré à Paris, le vingt-six septem-
bre dtidit mois, par Gobert, qui a reçu 5 fr. 50 c. , 

Entre ie sieur LOUIS-THÉODORE DUCESSOIS , de-
meurant à Paris , quai des Augustins , n. 55, d'une 

pari ; 

El la dame M AME-ADÉLAÏDE CHEMIN , épouse 
de M. Loi) IS-FRASÇOIS RICHOMME, fils ainé , avec 
lequelle elle demeurait ci-devant à Arras , et actuel-

lement à Fontaibleau, de lui autorisée spécialement 

il l'effet des présentes , suivant un acte passé devant 
M. Dauchix, notaire à Arras, te seize août mit huit 
cent vingt->ept , d'autre part ; 

II appert : 

Qu'une société en nom collectif formée entre eux 
par acte sous seing privé, en date à Arras du seize 
août mil huit ceul vingt-sept , et à Paris du oix-huit 

du même niuis enregistré au même lieu, le vingt du-
dit mois, par Lalian. qui a i eçu 7 fr. 70 c, pour l'ex-
ploitation d'une imprimerie typographique, dont le 

brevet avait été accordé à M. Ducessois , de laquelle 

société la durée était fixée à quinze années, qui avaient 

commencé le seite août mil huit cent vingt-sept, el 

devaient finir le dix-huit août mil huit cent quarante-

deux, dont le siège était fixe originairement rue St-
Jarques . n. 67 , et depuis, quai des Augustins, n. 55 , 

dont le sieur DUCESSOIS élait le gérant et avait la 

signature sociale sous le nom seal DfJCKSSOlS ; 
Est et demeure dissoute à partir du vingt-cinq 

septembre mil huit cent trente-quatre , et M. DU-
CESSOIS en est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
A. GUIUMT , agréé. 

D'un acte sous signatures privées , fait triple , sa-

v/oir : à Paris , le vingt-guatre septembre mit hui| 

cent trente-quatre, et à Fontainebleau, le vingt-cinq 
du même mois, enregistré à Paris . le vingt-six dudit 

mois, par Gobett, aux droits de 48 fr. 76 c. , 

Entre le sieur Locis-TiiÉonom-. OUCESSOIS , de-

meurant a Paris , quai des Augustins , n. 55, d'une 

part j <• 

La dame MARIE-ADÉLAÏDE CHEMIN, épouse de M. 
LOEIS-FRAHÇOIS RICHOMME, agent comptable des 
subsistances militaires , demeurant ensemule à Fon-

tainebleau, rue des Bais , ladite dame dûment auto-
risée du sieur son mari ; 

Et le Sieur CLACDE-ALPHOHSE BAUDELAIRE, pro-
priétaire, demeurant à Fontainebleau , rue d'Avon, 
n. 2, et pour le moment étant à Paris, d'autre part; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, à l'égard du sieur 
DUCESSOIS et de la dame RICHOMME , et en com-

mandite à l'égard du sieur BEAUDELAIRE, a été 
formée pour l'exploitation d'une imprimerie typo-
graphique. 

Le siég e. de la société est à Paris ,. quai des Augus-
tins, n. 55. 

La raison sociale est DUCESSOIS et compagnie ; 
M. DUCESSOIS a seul la signature sociale. 

La durée de la société est de six années qui i om-
mencerorrt à courir du vingt-cinq septembre mil huit 

cent trente-quatre, pour finir le vingt-cinq septem-
bre mil huit cent quarante. 

Le capital social est de dix mille francs versés par 
le commanditaire. 

Les associés en nom collectif apportent leur indus-
trie , le brevet d'imprimeur et le droit à la jouissance 
des lieux nécessaires à l'exploitation de l'imprimerie. 

Us se sont eu outre réservé le droit d'eppoiter les 
fonds à litre de mise sociale , jusqu'à concurrence 
chacun d'une somme de dix mille francs, le tout in-

dépendamment des prêts qu'ils pourr ont faire à la 
société en leurs propres et privés noms. 

U ne pourra être fait usage de la signature sociale 
que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 

A. GIJIBERT , agréé. 

Suivant procès-verbal dressé parM° Maréchal, no-

taire à Paris, le seize septembre mil huit cent trente-
quatre , 

Il appert que les membres y dénommés de la société 

anonyme des actionnaires ci-devant propriétaires du 
Thcûtre-Fcydeau. autorisée par ordonnance du Roi 

du vingt-sept août mil huit cent dix-sept, approba-
tive des actes d'association et d'adhésion , passés l'un 
devant M" Lefébure-de-Saint-Maur, notaire à Paris , 

le vingt-neuf fructidor an trois (15 septembre 1795) , 

et Us autres devant M'Agasse, notaire à Paris, les 
vingt-un , vingt-deux , vlnut-qualrc , vingt-cinq 
vingt-neuf et trente novembre , el treize décembre 

mil huit cent seize, en nombre plus que suffisant pour 

—————mi t0ÊÊÊMtmÊmK0KmÊtmHfmD^ 

délibérer valablement au nom de la société aux ter-
mes des statuts sociaux , 

Ont déclaré et arrêté à l'unanimité , q«e ladite so-
ciété était et demeurait dissoute à compter dudit 
jour seize septembre mil huit cent trente-quatre , 

sauf néanmoins sa continuation en simple état de 
liquidation, el seulement pour lis opérations ulte-

rjeùrei rèstànt à faire avec .aucuns des action-
naires. 

MARÉCHAL. 

C est aujourd hui que cessent d'avoir cours d, , 
ons entre particuliers les anciens louis et 

lours d or, les pièces de 5 et de 6 livres , les nL. ■
 les 

12 et 24 sous. Il est bon de rappeler que Sfi&S?" 
sation ne s'étend nullement aux pièces de 15 et de -n"" 
qui sont toujours reçues pour leur valeur deïm ,1°°]' 
7b cent, et d'un franc 50 centimes. aec"ûaled

e 

— M. Julia de Fontenelle est parti de Paris a» 

mission du gouvernement , pour visiter les déno f u° e 

tuaires en Allemagne. po,s mcr. 

■r- La fureur des duels règne dans notre colonie rt.i 
ger. On ecrrt d Oran , 17 septembre : QA -

« Le chef d'escadron Torigny vient d'être bW
 m

, 
tellement dans un duel avec M. Laguerre, cliirurnl" 
taché à l'hôpital de Mostaganem. e 

>Un combat a eu lieu il y a quelques jours entre l'ai„. 
de-camp du maréchal-de-camp Sauzet et un capitaineiT 
louais ; ce dernier est resté sur la p'ace. i ^ 

— M. Warnont, entrepreneur de menuiserie dp l, 
salle de concerts de M.Masson de Puitneuf, nousfécrit » 
M. Julien, dont nous avons annoncé le procès au Tribu 
nal de commerce ie 2G septembre, élait seulement l

em 
nuisier de M. Laffilte, et non celui du directeur des con 
cens. Aussi les travaux n'ont-ils pas cessé un seul i

as
' 

tant. 

—La deuxième édition de la Collection complète Ses y, 

décrets, ordonnances , etc., par J .-B. Duvergier, que soui 
avons annoncée plusieurs fois , se poursuit avec activité el ob-

tient le succès que ses avantages reconnus et une exécution 

typographique supérieure lui ont assuré. L'ouvrage , fruit de 

vingt années d'une étude toute particulière de la législation, 
est l'œuvre d'un homme de conscience et de talent. Le respect 

que M. Duvergier a montré pour le texte delà loi et la correc-

tion avec laquelle il la reproduit; les îionïbreiisea annotations 

qui l'accompagnent , qui présentent à la fois les décisions ju-

diciaires , les opinions des auteurs et l'analyse des débuts par-

lementaires , ont fait de la collection complète un livre classi-

que cité tous les jours dans les plaidoiries. Plus complète que 

le Bulletin des Lois lui même , elle présente toutes les condi-

tions d'exactitude et d'utilité que l'expérience et les travaux 

de l'auteur pouvaient seuls réunir. Déjà plusieurs livraison 

de cette nouvelle édition sont en vente chez MM, A. Gujotet 

Scribe, 37, rue Neuve-des-Petits-Cliamps. 

Le rédacteur en chef , gérant , BRETON. ■ 

du Tribunal de la Seine . le 4 octobre 1834, d'il 
TERRAIN sis à Paris, rue de Milan , n. 4 , de la con-
tenance de 332 toises 3 pieds S pouces 6 lignes, sur la 

mise à prix de 39,1)01 fr. — S'adresser à M« Frcmoii', 

avoue poursuivant ! i vente, demeurant à Paris, me 

Saint-Denis, n. . 74. 

Adjudication définitive le mercredi t5 octobre 1834. 
en deux lots , à l'audience des criées . d'un très beau 
TERRAIN avec bâtimens à usage de fabriques, puits, 

pompe, jardin, remises, écurie, etc. , sise à Paris, 
rue Scipion, n°' { et 3. 

Mises à prix : premier lot. 26,000 fr. 
Deuxième lot. 14,500 

Total. 40,500 fr. 
S'adres à M* Delagroue , avoué , rue du Harlay-

Daupldne, 'i0. 

Adjudication préparatoire le samedi \i octobre 
1834, une heure de relevée , en l'audience des criées 
du Tribunal civil de pvemière instance du dép ,rte-

ment de la Seine, séant au Falais-de-justice à i'aris , 
en sepl lots , dont les trois premiers , aiivsi que les 
quatre autres, pourront être réunis , 

D'un HOTEL , cour, vaste jardin et terrain con-
tigu avec coiistiu,:lions, situés à Paris, rue Clichy, 37, 

à l'angle d'un impasse ou rue nouvelle. 

S'adresser sur les lieux pour les voir ; 

Et pour avoir des rsnseiguemens : 

I" A M' Vallée, avoué poursuivant la vente, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 15 ; 

2° A M* Poisson-Seguin, rue St-llonore, 345 ; 
3° AM'Gl.mdaz, rue Neuve-des-Petits-Champs , 

n. 87; 

4° A Me Masson, quai des Orfèvres, 18 ; 

Ces trois derniers avoués co-licitans. 
5" Et à M* Rigault, avocat, rue de l'Université, 25. 

A vendre par adju ïieation , en l'étude de M" L>'-
comte. notaire à Paris , rue Saint-Antoine, n. 2 1', le 

8 octobre 1834. à midi, 
Très boa FTVNDS de graveur-fondeur en carac-

tères d'imprimerie , exploité par feu M. Vincent 

Cronier , impasse Férou, 5, à Paris. 
Ce fonds est remarquable par ses poinçons e. ma-

trices qui se distinguent en ce genre de tout ce 

existe dans les typographies. . „ 
Il est en pleine activité, et occupe de 60 a »o ou 

vriers. - S'adresser sur les lieux, à M. Edws,pro«, 

et au notaire, et à M. Fagniei , avoue , rue neure-

Sai:,t Eustache, n. 36. 

DE FAUS. 

A«*i'.BliiLSE!< ©E CRJËANCÏEK» 
du mercredi 1" octobre. ^ 

1 
MEVER , MJ de nouVeaulfo. Ctneordat, 

du jeudi 1 octobre.
 ( 

BAUEÏt , .oc. «.r. de potens-'. Concordat , 
COtrS'l ANT G « »iu« , »uo w.itre A> pe°>i°»- <J ° 
CHARLES fil» , grainetier. Clôture , 

CLOTURE Î)BS AFFlRM.^ïOjf 

ETUDE OS M" BERTHIEK, AVOUE, 
Rué Gaillon, n° ri. 

Ven'e sur licitation entre majeurs , eh l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-

lnis-de-Justice ù Paris, une heure de relevée, en deui 
lots, qui pourront être réunis, de la FOUET nommée 
la t'agite, de Sains, située commune de S,uns, canton 

et arrondissement d'Avesnes, département du Nord, 
sur la mise à prix , savoir : 

Pour le premier lot, de 281,000 fr. 

le deuxième lot, de 190,000 

Total des mises à prix. 480,000 fr. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le samcOi 

18 octobre 1834. 

. S'adresser pour les reweignemens . I" h M" Ber-
thier, avoué poursuivant , demeurant à Paris , rue 

Gaillon. il ; — 2° à M1 Plé, avoué présent à ta vente, 
rue du 29 juillet , 3 ; — 3" à M" FouU, notaire, rue 

Salnt-Marc-Feydcau, 24.— Et pour voir la propriété, 

sur les lieux, à "M. Fostier, régisseur. 

Adjudication préparatoire en l'audience aci criées 

PAMASD 
IlELMAS 
GODARD 

BAC QU)' ' 
BUISSON 

, négociant , le 
ibéni.te , le 
entr. de titimens , le 

I LLE . ancien négociant , 1« 
Md de nouveauté» et mercerie , 1» 

PINARD , f-bricant de crin» . le 

ïlLvtAMH: EN uL»i v'!,LlTA 

! 'i 
! 9 
4 
4 " 
4 « 

auociafl'; 

a a"1 •lion d'uu «lah',..seniru. .
 lfor

 a-»--

,...
i

P..
i

.,r..d,Cn.
r

..
;

,^t
l

.
:

^:;< 
deeuiébabiliUtivn. D,»> mou 

r„r»«r opf.w.îu» i celle d»»* 

arc i 'fe. 

■■M 

— (—*"■"■— » ' i iw 
4 rknui. 

Eoip. iS3i ooi«p!* 

£mp. s 93* ecntpfc. 
— f :i osaraat. 

— Via floarw+fc 

f 1U|N m bwM tfti mfam 


